
Chers	commerçants,	chères	commerçantes,
	
C'est	avec	plaisir	que	je	vous	adresse	le	bilan	de	l'opération	Chèques	Cadeaux
2020-2021.
	
Dans	un	contexte	de	crise	sanitaire,	nous	avons	dû	tous	ensemble	relever	les
défis	 que	 la	 COVID-19	 nous	 a	 apporté.	 De	 la	 digitalisation	 de	 nos	 points	 de
vente,	aux	modes	de	consommation	qui	ont	évolué	face	à	cette	épidémie,	 la
Fédération	du	Commerce	du	Pays	de	Saint-Malo	est	et	restera	à	vos	côtés.
	
Vous	trouverez	ci-dessous	et	en	téléchargement	le	bilan	de	l'édition	2020-2021
de	l'opération	Chèques	Cadeaux.	Vous	y	trouverez	également	le	bulletin	de	non
ré-adhésion	à	nous	retourner	par	courrier	le	cas	échéant.
	
En	vous	souhaitant	une	bonne	lecture.
	

Jacques	GOLIVET
Président	de	la	Fédération	du	Commerce

du	Pays	de	Saint-Malo.

Bilan	Édition	2020-2021
	

Lors	de	la	dernière	édition,	204	commerces	ont	rejoint	l'opération,	soit
une	augmentation	de	13,44%	par	rapport	à	l'année	précédente.
	
	La	Fédération	du	Commerce	du	Pays	de	Saint-Malo	a	commercialisé	un
total	de	185	924	€	de	Chèques	Cadeaux	entre	septembre	2020	et
juillet	 2021,	 soit	 une	 augmentation	 de	 104,31%	 par	 rapport	 à	 l'an
dernier.
	
Nous	avons	distribué	durant	l'année,	plus	de	8	000	exemplaires	de
liste	des	commerces	sur	l'ensemble	du	territoire.

Soucieux	 de	 toujours	 vous	 proposer	 les	 meilleurs	 services,	 nous	 vous
réservons	quelques	nouveautés	pour	la	prochaine	édition.

La	prochaine	édition	2021-2022
	

1.	 Les	 T'cheq	 Cadeaux	 laisseront	 leur	 place	 aux	 Chèques	 Cadeaux
Émeraude	et	à	une	nouvelle	charte	graphique.
	

2.	 L'édition	 2021-2022	 sera	 une	édition	 TEST	 pour	 tous	 !	 Les	 frais	 de
commission	de	5%	HT	habituellement	prélevés	chez	les	commerçants,
seront	prélevés	auprès	des	acheteurs.
	

Ainsi,	lorsque	vous	nous	retournerez	10€	de	chèques,	vous	serez	remboursé
de	10€	dès	lors	que	les	chèques	correspondent	bien	à	l'édition	2021-2022.
	
						3.	Une	nouveau	type	de	liste	des	commerces	adhérents	fera	son
apparition.
	
Plus	visuel	et	plus	dynamique,	nous	y	ferons	figurer	:

votre	logo,
votre	activité	renseignée	sur	votre	bulletin	d'inscription,
vostre	adresse	et	votre	numéro	de	téléphone,
votre	 site	 internet	 et/ou	 votre	 page	 moncommerce35.fr,	 vos	 réseaux
sociaux.

	
Pour	cela,	nous	vous	invitons	à	mettre	à	jour	vos	informations	et	photos
sur	moncommerce35.	Si	vous	n'avez	pas	encore	pris	la	main	sur	votre	page
ou	 si	 vous	 rencontrez	 une	 quelconque	 difficulté,	 n'hésitez	 pas	 à	 nous
contacter.
	
	 	 	 	 	 	 4.	Complétez	 votre	 communication	 en	commandant	 votre	 encart
publicitaire																			insérer	directement	dans	la	liste.



Fédération	du	Commerce	du	Pays	de
Saint-Malo
4,	Avenue	Louis	Martin
35400	SAINT-MALO
contact@federationcommerce-
psm.bzh

Télécharger	le	bilan	2020-2021

Commandez	votre	encart	publicitaire

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	la	Fédération	du	Commerce

du	Pays	de	Saint-Malo
	

Se	désinscrire

©	2021	Club	du	Commerce	du	Pays	de	Fougères

https://www.facebook.com/FederationDuCommercePSM
https://twitter.com/FederationMalo
https://www.linkedin.com/in/f%C3%A9d%C3%A9rationducommercedupaysdesaint-malo/
https://www.instagram.com/federation_du_commerce/
https://www.youtube.com/channel/UCQZfXMZz_-xfhnGvwWGSZaQ
file:///var/www/html/public/public/theme/version4/generated/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D
https://www.moncommerce35.fr/upload/files/Ch%C3%A8ques/Lettre_BOUTIQUES_ADH%C3%89RENTES.pdf
https://www.moncommerce35.fr/upload/files/Ch%C3%A8ques/Bon%20de%20Commande%20-%20Encart%20liste%20CCx.pdf
https://www.sendinblue.com/?utm_source=logo_mailin&utm_campaign=14c9c680b61b8aa0f591a51367eabf9b&utm_medium=email

